
Les bandelettes sous-urétrales et les implants de renfort pelvien (autrement appelés « mesh » ou treillis chirurgicaux) sont des
dispositifs médicaux implantables destinés respectivement au traitement de l’incontinence urinaire et des
prolapsus (descentes) des organes pelviens.

La majorité des dispositifs disponibles en France ont été mis sur le marché avant 2011. Depuis 2014, en raison de la
notification de complications après leur pose, ils font l’objet d’une surveillance renforcée au niveau national et international. 

Depuis l’entrée en vigueur du nouveau règlement européen 2017/745, ces dispositifs médicaux appartiennent à la classe de
risque III (risque élevé).
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